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Marolles-sur-SeineSaint-Germain-Laval
Le territoire de la commune de Marolles-sur-Seine, situé dans la 
partie Ouest de la Bassée, est traversé d’Est en Ouest par la Seine. 
L’extraction des couches de graviers et de sable, activité éco-
nomique très présente sur cette commune, a révélé des vestiges  
d’occupation humaine vieille de 13 000 ans. 
Autrefois terre d’élevage et de culture, notamment avec la vigne, 
disparue définitivement aujourd’hui, ses activités agricoles sont 
désormais concentrées sur la culture céréalière. 

Il faut remonter aux années 1070 - 1080 pour voir apparaître dans 
une charte rédigée par un clerc de Saint-Germain-des-Près le nom 
du fief de Tréchy-sur-Bezaude. Jusqu’à la Révolution, il constituera 
un fief autonome à côté de Saint-Germain-Laval.
Seuls deux Seigneurs de Tréchy ont laissé leurs traces dans l’Histoire : 
Monsieur Trudaine, seigneur de Montigny-Lencoup, qui acquiert la 
seigneurie le 26 avril 1726 (il s’agit vraisemblablement du célèbre 
administrateur qui fonda en 1747 l’école des Ponts et Chaussées 
et en 1750, le corps des ingénieurs des Ponts et Chaussées) et la 
famille du marquis de Sade, Donatien, Alphonse, François Comte 
de Sade dit le “Marquis”, homme de lettres, romancier, philosophe 
et homme politique français du XVIIIe siècle, qui termine l’histoire 
du fief de Tréchy au moment où elle rejoint définitivement celle de 
Saint-Germain-Laval. 

L’île aux Moines
•	 Longueur du circuit :	13,6	km
•	 Durée de la randonnée :	3	heures
•	 Difficulté :	facile
•	 Coordonnées GPS :	
	 Long.	E	3°2’26’’	-	Lat.	N	48°23’11’’

à 1 heure de Paris
•	Accès direct par l’autoroute A5 :

sortie	17	(Forges),	sortie	18	(Marolles)
•	Réseau SNCF :	Paris-Gare	de	Lyon	
>	Gare	de	Montereau-fault-Yonne

église Saint-Germain (du XIIe au 
XVIIIe siècle)
Il existait deux églises à Marolles-
sur-Seine qui fut le véritable 
théâtre de conflits entre les 
paroisses Saint-Germain et Saint-
Georges (IXe siècle); seule l’église 
Saint-Germain a survécu à la Révo-
lution française. 
Cette dernière mérite une visite 
approfondie car elle abrite de 
nombreux chefs-d’œuvre : fonts 
baptismaux (XVIe siècle) taillés 
dans une pierre monolithique 
ornée de délicates sculptures, 
plusieurs huiles sur toile (XVIIe et 
XVIIIe siècles) ainsi que des châsses 
reliquaires. 
Un escalier du XIIIe siècle permet 
d’accéder au clocher. La règle 

pratiquée dans cette église est celle 
de Saint-Benoît afin de guider ses 
disciples dans la vie monastique 
communautaire.

écluse (milieu du XXe siècle)

Lavoir

Gare de Noslong-Marolles 
Construction typique SNCF de la 
ligne Flamboin-Montereau ouverte 
en 1848 et réservée aujourd’hui au 
fret.

Phare aéronautique de 
Saint-Germain-Laval
Situé à l’entrée du hameau de 
Tréchy, il fait partie d’un réseau de 
phares, installés par le Ministère de 
l’Air et utilisés jusqu’au début de 
la Seconde Guerre Mondiale pour 
faciliter la navigation des aéronefs 
la nuit. Les nouveaux moyens de 
navigation mis alors au point ont 
rendu inutile leur maintien en 
service. 

église Saint-Germain et 
Saint-Laurent (XIe et XIIIe siècles) 
Elle possède un clocher ajouré, un 
chœur à chevet plat percé de trois 
baies et une nef romane. 
Une colonne en bois peint et doré 
(XVIIIe siècle), haute de 150 cm 
et ornée de feuilles de vigne, est 
visible dans le chœur de l’église.
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église Saint-Germain

Lavoir

Gare de Noslong

église Saint-Germain et Saint-Laurent

Sites remarquables

Hébergement
Restauration
Le guide des hébergements et 
de la restauration est disponible 
à l’Office de Tourisme ou sur : 
www.paysdemontereau.fr/ 
Carte_Interactive

En direction de Noslong 
Départ-arrivée : 
Parking du restaurant “Le Caraïbe”
Suivez le balisage jaune
GR chemin de grande randonnée
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Paysage
L’île aux Moines 
L’île aux moines voit le jour au milieu du 
XXe siècle suite aux différents aména-
gements de la Seine. En effet le fleuve, 
au XIXe siècle est sujet à d’importantes 
inondations, et face à l’accroissement du 
transport fluvial, il apparaît nécessaire 
d’entreprendre des travaux d’aménage-
ment des voies navigables. 
Un premier barrage est construit sur la 
Seine en amont du canal ainsi qu’une 
écluse. Nous sommes en 1897 à la fin des 
travaux. Ces ouvrages, suite à l’effondre-
ment d’une digue,  vont être remplacés et 
modernisés. Ainsi démarre la reconstruc-
tion du barrage, de l’écluse et du pont. 

Ces travaux répondent au fort trafic  
fluvial pour lequel un aménagement à 
grand gabarit de la Seine est indispen-
sable. 
Lieu de nature  et d’activités récréatives, 
l’île est accessible à toute la famille. 
Le tour de celle-ci peut se faire à pied ou 
à vélo. Le long du chemin, vous pourrez 
observer la nature qui profite de chaque 
saison pour se parer de ses plus belles 
couleurs, parterres fleuris au printemps, 
arbres rougissants à l’automne.
Eté comme hiver, vous apprécierez le 
calme et la tranquillité de cet endroit 
où il n’est pas rare de rencontrer des 
pêcheurs.

Curiosité
Le jardin des îles

Long de 245 mètres sur 30 mètres 
de large, ce jardin est créé en 1999 

à l’initiative de la commune. 
Au fil des sinuosités et des courbes, 

celui-ci offre une promenade à 
travers des ambiances diverses 

le long du canal. On peut y admirer 
de nombreuses espèces d’arbres 

et d’arbustes, tels le cerisier 
à fleurs du Japon, l’arbre de Judée, 
le chêne rouge, l’érable pyramidal, 

le tamaris, le pin noir d’Autriche, 
le cornouiller... Un joli pont de bois 

vous permettra d’enjamber le ru 
et d’accéder à l’allée paysagère 

à partir du chemin des îles.
Une occasion de découvrir en famille 

notre biodiversité.
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